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JEUDI 06 OCTOBRE 2022 
 

 

Elus présents : Ronan PHILIPPE - Nicole ARCHIER - Isabelle CROZET - Patrick COMBE - Karine 
DESGRAND – Jean-Luc KRIEGEL - Myriam NIVON - Alain CRESCINI - Fanny ANDRE –Cyril VILLAT 
Elisabeth SERVE - Laurent FINON- Luc DAVID- Stéphane PERRIER- Vincente BERTHOLAT. 
 

Absents excusés : Patricia FRENEA - Caroline FRAISSE - Philippe KOUOTZE  
 
Le compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 1er septembre 2022 n’appelle aucune 
observation. Il est approuvé à l’unanimité. 
 
L’ordre du jour est ensuite abordé. 
 
  
 

Acquisition terrain DDE 
 

 

Monsieur le maire donne lecture d’un courrier reçu le 14 septembre dernier de la Direction 
Départementale des Finances Publiques de l’Ardèche (Division Gestion Domaniale), informant de la 
cession de 2 parcelles (cadastrées AM 142 et AM 143) d’une superficie totale de 2468 m2, situées 
sur la commune de Peaugres au lieu-dit Flagère. L’évaluation domaniale de ces parcelles s’élève à 
1600 €. Monsieur le maire propose de délibérer sur l’acquisition de ces 2 parcelles afin de constituer 
une réserve foncière en vue de l’extension de la zone d’activités située à proximité, et de disposer 
ainsi de terrains qui pourront potentiellement être échangés. 
Accord à l’unanimité pour l’acquisition des parcelles AM 142 et AM 143 au prix de l’évaluation 
domaniale. 
 
 

 

SDEA (Syndicat de Développement, d’Equipement et d’Aménagement) 
 

 

Monsieur le maire notifie aux élus que le Comité Syndical du Syndicat de Développement 
d’Equipement et d’Aménagement, lors de sa séance du 12 septembre 2022, a approuvé l’adhésion, 
en qualité de membre du S.D.E.A., du Syndicat d’Eau Potable CRUSSOL-PAYS DE VERNOUX. 
  
 

 
RPQS  2021 

 

 
Le Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service de l’eau potable relatif à l’exercice 2021 a été 
approuvé par le bureau Syndical en date du 07 septembre 2022. 
Monsieur le Maire présente ce document (consultable en mairie) aux élus qui en prennent acte. 
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PCS (Plan Communal de Sauvegarde) 

 
 
Cyril VILLAT informe que la rédaction du document est terminée, il a été relu par Monsieur 
JALAGUIER de la sous-préfecture qui n’émet aucune observation. 
Le document est ainsi approuvé par l’ensemble des élus. Un arrêté sera pris et inséré dans le PCS. 
Une réunion sera organisée, début décembre, avec les personnes concernées par le prêt de matériel. 
 
 

 
DIVERS 

 
 
 

► L’Ardéchoise : La commune de Peaugres a remporté plusieurs prix, classée 2ème au palmarès 
des villages animés et décorés pour cette 29ème édition, 1er prix au concours photos (catégorie 
« cyclistes ») et une photo coup de cœur. Bravo à toute l’équipe de bénévoles 
► APSOAR : Malgré une météo pluvieuse, la majorité des spectacles ont été délocalisés à l’Entre 2 
et ont pu avoir lieu. 
► Opération Brioches : 455 brioches commandées, 17 tournées, distribution effectuée par des 
bénévoles (membres d’associations, membres du CCAS et élus…) du mardi 4 au samedi matin 8 
octobre. 
► Travaux Rue centrale : présentation d’un nouveau plan avec réfection des trottoirs en béton 
désactivé jusqu’à la bibliothèque et création d’une écluse en face de l’accès du parking de la 
Condamine. 
Extension école : le terrassement a été réalisé, un câble de moyenne tension traverse le chantier, 
un devis a été demandé à ENEDIS pour le déplacer. 
► Nouveaux arrivants (entre 2019 et 2022), bon retour, environ 35 personnes étaient présentes. 
 

► Animaux errants : une campagne de prévention générale sera lancée avant la rédaction d’un  
arrêté afin de pouvoir verbaliser les propriétaires.  
 

► Illuminations : La majorité des illuminations sont équipées en led donc non énergivores, elles 
seront maintenues mais peut-être en moins grande quantité par solidarité « économique », à voir 
avec les agents techniques pour voir ce qu’il est possible de faire. 
► installation d’un nouveau médecin : Docteur Valentin LAVILLE, bienvenue à lui au sein de l’équipe 
déjà en place. 
► Entretien des cours d’eau : intervention des agents de l’équipe rivière du Syndicat des Trois 
Rivières sur le ruisseau de Bourgon le 15 septembre dernier. Remerciements pour leur réactivité. 
► Congrès des Maires à Paris : participation de 6 élus  
► Recrutement d’une personne pour aider Betty au ménage à partir du 7 novembre. 
► L’association Futsal sollicite une subvention auprès de la mairie, attente d’une demande écrite 
pour leur répondre.  
 
Prochaines réunions :   
 
Conseil Municipal  Commission travaux 
Jeudi 03 novembre 2022 à 18h00 Mercredi 09 novembre 2022 à 20h00 
Jeudi 08 décembre 2022 à 18h00  
  
  

 
 

 


